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Préface

Le hasard nous a permis de consulter un document origi-
nal : la première version de deux rapports de Xavier Coppolani
au Gouverneur de l'AOF, Ernest Roume sur sa Mission
d'organisation des territoires du Tagant (novembre 1903 - mai
1904) ; mission qui avait conduit Coppolani dans les régions
situées au nord du Haut-Sénégal (S.E. du Brakna et Gorgol ac-
tuels) où l'émir du Brakna et celui du Tagant avaient repris leurs
attaques et leurs exactions contre les populations riveraines du
fleuve. En réalité, cette mission, malgré son nom, touche à peine
au Tagant, mais elle prépare celle, décisive, qui aura lieu l'année
suivante: la Mission Tagant-Adrar qui, d'ailleurs, n'atteindra
pas l'Adrar, puisqu'elle s'arrêtera à Tijigja, avec l'assassinat de
son chef.

Acheté en mai 1997 au cours d'une vente de vieux pa-
piers dispersés selon toute vraisemblance après la mort d'un
héritier de l'interprète militaire Reynier 1, ce document se pré-
sente sous l'aspect de 46 pages dactylographiées sur papier pe-
lure, non paginées avec une carte sur papier photo pâlie et pres-
que illisible, le tout sous une couverture cartonnée bleue avec un

1 _ L'interprète militaire Reynier (auteur de plusieurs études dont une étude
du dialecte maure) accompagna Xavier Coppolani au cours de ses missions
en Mauritanie: Coppolani, en effet, tenait à garder auprès de lui des hommes
dont il appréciait le dévouement et la fidélité.
Par la suite, après la mort de Coppolani, Reynier exerça ses fonctions au
Maroc puis en Tunisie.
Le lot de documents achetés comprend beaucoup de pièces concernant la
Tunisie et permet d'en attribuer l'origine.
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titre soigneusement calligraphié et à en-tête de la Mauritanie
saharienne, (reproduite au début de cet ouvrage).

Il présente un ctétail particulier: les 9 premières pages
concernant les activités illégales des traitants saint-Iouisiens en
ont été barrées d'un trait de crayon bleu - ainsi que deux courts
passages de la page 25 du texte original qui en comporte 44. Les
35 autres pages sont consacrées à la description et au projet
d'organisation des régions de l'est du Brakna et du Gorgol re-
connues précédemment au cours de la mission des territoires du
Tagant (il serait plus exact de dire des territoires contrôlés par
l'émir du Tagant, Bakar ould Souei"dAhmed).

Des recherches dans les archives de Mauritanie ont per-
mis d'éclairer ces particularités: la chemise cartonnée bleue
réunit sous le même titre: Mission d'organisation des territoires
du Tagant, un texte qui souligne les deux aspects d'un problème
- texte qui, finalement, pour des raisons d'opportunité politique,
donnera naissance à deux rapports distincts:

- Le premier, daté du 27 juin 1904 à Saint-Louis, écrit et
signé de la main même de Coppolani porte la mention « Très
confidentiel etpersonnel» ]. Il est adressé au Gouverneur Géné-
ral de l'A.O.F.. Coppolani reprend, en partie, sa première rédac-
tion, mais en y ajoutant de terribles précisions: il désigne nom-
mément les traitants et leurs alliés politiques qui s'opposent avec
le plus d'acharnement à la suppression du commerce des armes
de guerre, des munitions et de la traite négrière, sources des plus
gros profits.

Ce document explosif, en unique exemplaire, est conser-
vé à Nouakchott.

1 _ Rapport cité infra.
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L'autre rapport, également de Coppolani, daté du 1erjuillet
1904, est de caractère tout à fait officiel: il reprend intégra-
lement (sauf les deux courts paragraphes barrés de bleu) le
texte de 39 pages concernant la description et l'organisation
future des régions récemment parcourues par la mission
française. Rapport dont il existe plusieurs copies - dont une
dans le fonds de Dakar des archives d'A.a.F. sous la cote 9
G 17.

- Le rapport qui veut être une démonstration de
l'efficacité de la politique de pénétration pacifique, est à
mettre en parallèle avec d'autres récits de témoins oculaires
comme Robert Arnaud (dont le nom de plume est Robert
Randau) et le commandant Louis Frèrejean \ à la fois plus
objectifs, mais moins bien renseignés et qui n'ont pas à faire
un plaidoyer pro domo pour atteindre un but jugé essentiel.

Le texte du rapport officiel est d'un ton beaucoup plus
serein; il se borne au rappel sommaire des principaux événe-
ments de la marche de la mission vers l'est, aux dispositions de
défense nécessaires contre les attaques des émirs, aux mesures
administratives mises en place pour empêcher les violences, à la
description des régions jusque là mal connues, à l'évaluation de
leurs ressources et aux aspirations de leur population.

Nous verrons quels motifs ont poussé Coppolani à expo-
ser confidentiellement ses griefs au gouverneur général Roume.

I _ Robert Arnaud: Un Corse d'Algérie chez les hommes bleus et sous le
nom de Robert Randau : Xavier Coppolani, le pacificateur. - Alger: A. Im-
bert, 1939.
Commandant Louis Prèrejean: Mauritanie 1903-1911. Mémoires de ran-
données et de guerre au pays des beydanes. - Paris: Karthala, 1995.
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La rédaction de Coppolani témoigne de sa netteté de vue
d'organisateur, de la justesse de son coup d'œil sur le terrain;
les précautions oratoires révèlent les habiletés qu'il devait pren-
dre pour mener à bien sa politique de pénétration pacifique I et
les difficultés auxquelles il se heurtait; les plus redoutables étant
l'opposition farouche - voire la vindicte - des traitants à son
action, et les menaces d'appel à la guerre sainte par le fils de
Bakar QuId Soueïd Ahmed.

Le rapport conservé dans les archives porte la date du 1er

juillet 1904; la version que nous avons ici n'est pas datée (il ne
s'agissait que d'un projet) mais dans le récit de la marche de la
mission, Coppolani précise que, dans son itinéraire de retour, il a
quitté Malle 1ermai 1904 et, après des haltes à Aleg, Regba et
Podor, est arrivé le 13 mai à Saint-Louis. Il doit se rendre en-
suite à Gorée où le gouverneur général Roume l'a convoqué
pour conférer avec lui.

Car, à Saint-Louis, il apprend que le gouverneur est parti
séjourner dans l'île de Gorée - sans doute pour échapper à
l'insalubrité particulièrement redoutable du climat saint-Iouisien
au mois de mai (le vaccin antiamarile n'existe pas encore), peut-
être aussi pour parler en tête à tête sans crainte des oreilles indis-
crètes. Pour atteindre Gorée, il faut prendre le train Saint-Louis
- Dakar (7 heures de voyage), et à Dakar s'embarquer sur une
chaloupe pour une traversée d'une demi-heure. En pratique,
Coppolani n'a pu rencontrer M. Roume qu'après le 15 mai.

I _ Pénétration pacifique: expression utilisée par Coppolani pour désamorcer
les accusations d'expéditions militaires, ruineuses et inutiles, mettant en péril
le commerce du Sénégal, lancées par ses adversaires. Expression qui suscita
des plaisanteries parfois d'un goût douteux.
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Nous ignorons la date exacte de ce (ou ces) entretien (s),
mais il est sûr qu'ils ont suivi de peu l'arrivée de Coppolani que
le gouverneur est pressé de rencontrer: il lui a expédié, le 1er

avril, un télégramme le rappelant auprès de lui 1 - ce qui a bru-
talement et malencontreusement arrêté la marche de la mission.

On peut croire que la modification de la première version
de son rapport s'est faite à la suite des conversations que Cop-
polani eût en tête à tête avec le gouverneur Ernest Roume. 2

Pour mieux comprendre les motivations de Coppolani, il
nous paraît utile de rappeler qui est cette personnalité - et aussi
la complexité du contexte politique dans lequel elle devait agir.

A ce sujet, nous disposons, en plus des archives et des
ouvrages connus 3, d'un témoignage de choix: celui qu'apporte.
dans ses Mémoires de randonnées et de guerre en Mauritanie
1903-1911 4 le capitaine Louis Frèrejean qui se trouvait alors à

1 _ Arch. AOF fonds Dakar, 9 G 17.
2 _ Pour la commodité de la lecture, le texte des pages et des paragraphes
barrés par Coppolani dans la première version de son rapport a été disposé
sur fond ombré.
3 _ Ceux de -Randau : Les explorateurs,. Sansot, 1909 - Xavier Coppolani,
le pacificateur; Alger, 1939. - Cne d'OUon Loyewski : Xavier Coppolani et
la Mauritanie; Rev. D'Hist. des Col. LXXXII, 1938 - Cécile Frébourg:
Coppolani révisté,. Rev. Fr. d'Hist. d'Outre-merT. LXXX, 1993.
4 _ Les Mémoires de Frèrejean sont très riches de renseignements divers sur
l'histoire de la Mauritanie des années 1903-1911, car il fut acteur de beau-
coup d'événements. Cet ouvrage, sans concessions aux formules diplomati-
ques, devait être publié quand son auteur aurait pris sa retraite d'officier.
Mais la guerre de 1914-1918, la mort de Frèrejean en 1917, ont empêché le
projet d'aboutir.
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Saint-Louis où il était affecté comme officier hors-cadres au
service du Délégué du gouverneur général en Mauritanie - Xa-
vier Coppolani.

En attendant d'aller installer un nouveau poste dans la
région de l'ancien Portendick sur la côte océane - Nouakchott -
Frèrejean doit se mettre au courant des affaires maures en assu-
rant, au bureau de Saint-Louis, l'intérim de son chef qui accom-
pagne le gouverneur général jusqu'à Podor. A travers Frèrejean
nous avons une vision haute en couleur du monde Saint-
Louisien et un écho de ses rumeurs...

Il nous fait approcher aussi Coppolani et connaître par le
détail certains événements que le Patron se contente de men-
tionner (ou sur lesquels il préfère glisser) dans son rapport offi-
ciel.

Xavier Coppolani est déjà un personnage hors du com-
mun: d'origine très modeste, il a fait alors une carrière remar-
quablement rapide et brillante 1. Le simple secrétaire de com-

Ces Mémoires ont été publiés seulement en 1995 aux éditions Karthala sous
le titre: Mauritanie 1903 - 1911. Mémoires de randonnées et de guerre au
pays des Beidanes.
1_ Né en 1866, il est le cinquième enfant de paysans corses pauvres. Il com-
mence des études grâce à une bourse. Arrivé en Algérie, encore adolescent,
chez un parent, il fait trois années d'études à l'Ecole Normale de Constan-
tine, mais délaisse la carrière d'instituteur pour l'administration.
Le 11 avril 1889 il est nommé secrétaire de commune mixte de l'Oued
Cherf: il a 23 ans. Il apprend l'arabe pour mieux suivre ses administrés,
s'intéresse aux problèmes locaux et y propose des solutions qu'il expose dans
plusieurs mémoires.
Le 15 décembre 1895 il est détaché au Gouvernement Général de l'Algérie
pour travailler avec Octave Depont à une vaste enquête sur les Confréries
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mune mixte d'Algérie accède, une dizaine d'années plus tard à
de hautes responsabilités et oriente une politique nouvelle dans
les pays musulmans; il a appris l'arabe sur le terrain et, par ses
études personnelles, il s'est imprégné de culture islamique pour
mieux comprendre les musulmans; au moment où les conquêtes

religieuses musulmanes, énorme travail mené avec compétence et minutie,
publié en 1897.
Sa connaissance profonde du monde de l'islam recoflOue, il est appelé par le
colonel de Trentinian, gouverneur du Soudan français, pour aller en mission
auprès des tribus maures du Hodh et des Touareg de Tombouctou: essai de
mise en application des théories qu'il préconise.
Grâce à ses entrevues avec les chefs religieux, il obtient la soumission à la
France de ces nomades réputés farouches, sans un coup de feu et mieux, en
gardant avec eux des relations amicales.
A son retour il rédige un Rapport d'ensemble de ma mission au Soudan fran-
çais (1ère partie: chez les Maures) ; Paris: Levée, 1897.
Le 27 décembre 1899, à la suite de ses succès, le ministre des Colonies dé-
cide d'organiser sous le nom de Mauritanie occidentale les régions
s'étendant de la rive gauche du Sénégal... jusqu'aux confins du Maroc... et
de les placer sous la direction politique de M. Coppolani, nommé résident: il
a 33 ans.
Mais Coppolani ne sera autorisé à rejoindre le Sénégal qu'en 1902 par le
Président du Conseil Emile Combes.
Grâce à son habileté et à son charisme il obtient l'appui des grands chefs
religieux Cheikh Sidiya et Cheikh Saad Bou et amène l'émir du Trarza à la
reconnaissance du protectorat français - sans grand déploiement de forces
militaires et avec un minimum de dépenses (moins de 25.000 F) ce qui lui
vaut d'être nommé, le 12 mai 1903 Délégué du gouvernement général en
pays Trarza.
En 1903-1904 il conduit la Mission d'organisation des territoires du Tagant ;
et, après un congé en France, revient en Mauritanie. Son action a été telle-
ment appréciée par le gouvernement que, par un décret du 18 octobre 1904,
la Mauritanie sera promue Territoire civil et Coppolani désigné comme
Commissaire général du Gouvernement.
En 15 ans, le modeste secrétaire de commune mixte d'Algérie est devenu un
véritable proconsul.
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coloniales se font avec des forces militaires, il est persuadé qu'il
peut s'attacher des hommes par la seule force de la parole, du
dialogue et de la compréhension. Cet idéaliste est profondément
convaincu lui-même de l'universalité des valeurs alors exaltées:
la liberté (avec la lutte contre l'esclavage et tout ce qui opprime
l'homme), la bienveillance, la générosité. Il est doué d'une in-
telligence vive, lucide, à la fois apte à imaginer de vastes et au-
dacieux projets d'avenir, en même temps que l'ouverture sur la
recherche de solutions pratiques; il a aussi de grosses capacités
de travail. Volontaire, tenace, pragmatique (il sait se montrer
souple et opportuniste pour contourner les obstacles et parvenir à
son but) ; il est ambitieux, mais bien plus pour son œuvre que
pour lui-même, car il est désintéressé et mène une existence
spartiate.

Le rapport qu'il a rédigé après sa Mission au Soudan
français a convaincu le Ministre des Colonies de la nécessité de
regrouper en un vaste ensemble les régions sahariennes compri-
ses entre l'Afrique du Nord et le Sénégal 1.

Coppolani se propose pour rallier, sans engager de gros-
ses dépenses, les tribus qui parcourent ces régions défavorisées
(on croit alors que le désert n'a aucune richesse). Mais, entre le
décret ministériel décidant l'organisation de la Mauritanie saha-
rienne dont il est désigné comme résident (décembre 1899) et
son arrivée au Sénégal, deux ans se sont écoulés ... (1902).

1 _ Conformément aux vues du Sénateur Eugène Etienne, chef du Groupe
colonial. Voir le texte cité en annexe.
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Car, si Coppolani bénéficie, à Paris, de l'appui de Bin~
ger, de La Ferrière et de Decrais \ le projet se heurte à
l'opposition de deux gouverneurs successifs de l' Mrique occi-
dentale résidant à Saint-Louis 2 : MM. Chaudié et Ballay. Pour
deux raisons: la première, d'ordre local, est le refus absolu de la
Chambre de Commerce, du Conseil général et des Corps de la
colonie de modifier les usages commerciaux avec les Maures 3

(en langage clair, c'est le refus de la suppression des coutumes
encore versées aux principaux chefs guerriers); la seconde,
c'est la crainte d'un conflit international déclenché par les ri-
valités européennes au Maroc.

Le projet de constitution d'une Mauritanie Saharienne
confinant au Maroc soulève effectivement des problèmes diplo-
matiques car plusieurs puissances européennes ont des hypothè-
ques sur le Maroc qui est en plein marasme politique, adminis-
tratif et économique. On parle de fruit mûr prêt à tomber! -
Mais en quelles mains?

Le Ministre des Mfaires Etrangères Théophile Delcassé
débrouille habilement une situation compliquée. La convention
du 29 juin 1900 entre les gouvernements français et espagnol
reconnaît possession espagnole l'enclave d'Ifni et le territoire du
Rio de Oro assimilés aux anciens présides; un accord secret
avec l'Italie (1901-1902) convient que, si la France s'installe au

I _ Binger: directeur des Affaires de l'Afrique occidentale - La Ferrière :
gouverneur général de l'Algérie - Decrais : ministre des Colonies.
2 _ Saint-Louis, à cette époque est, à la fois capitale du Sénégal et de l'AOF.
3 _ Les principaux bénéfices se font sur la vente des armes et des esclaves, les
unes servant à se procurer les autres. A Saint-Louis on sait que Coppolani -
et certains membres du Gouvernement qui le soutiennent - sont hostiles à ce
commerce de type archaïque et incompatible avec les idéaux républicains.
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Maroc, elle ne s'opposera pas à ce que l'Italie en fasse autant en
Libye; enfin, des tractations sont en cours avec l'Angleterre.

Coppolani s'impatiente; il cherche un appui au plus haut
niveau pour concrétiser son projet de Mauritanie occidentale.
Grâce à l'intervention du député de Calvi, Jean-Toussaint Ma-
laspina, il obtient une entrevue avec le Président du Conseil
Waldeck-Rousseau et plaide sa cause avec tant de chaleur que ce
dernier, conquis, l'invite à continuer l'entretien au cours d'un
déjeuner privé; mieux encore, il constitue une Commission in-
terministérielle chargée d'examiner la situation respective de
l'Algérie et de l'Afrique occidentale au regard l'une de l'autre
et au regard des pays limitrophes (6 juin 1901). Dans la foulée
Waldeck-Rousseau fait nommer Coppolani secrétaire général de
seconde classe (4 juin 1902).

A Paris, Coppolani crée un Comité franco-musulman au-
quel adhèrent des personnalités politiques, et la Revue franco-
musulmane et Saharienne 1.

Le 3 mars 1902, la Commission interministérielle a ren-
du un avis favorable pour occuper les territoires de Gao à la
côte, sauf ceux compris entre le Cap Juby et le Cap Bojador,
reconnus à l'Espagne quelques mois plus tôt.

Le changement de président du Conseil ne nuit pas à
Coppolani : le successeur de Waldeck-Rousseau, Emile Combes,
l'autorise à partir au Sénégal où le gouverneur général Ballay
accorde, de mauvaise grâce, la création d'un Bureau d'étude des
Affaires musulmanes et une escorte de sécurité pour les dépla-
cements ." Coppolani se déclare enchanté et part le cœur léger:

I _ Revue franco-musulmane et saharienne (13 numéros en 16 mois, du 5 mai
1902 à juillet-août 1903). Le Comité de patronage et de collaboration est
présidé par Eugène Etienne et comprend bon nombre de parlementaires.
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le gouverneur Ballay doit être incessamment remplacé par Er-
nest Roume: un ami de Waldeck-Rousseau et de Combes, qui
partage entièrement ses vues... Il va donc appliquer, sous la
haute direction du nouveau gouverneur général de l'AOF, la
politique musulmane et saharienne qui résulte de l'expérience
acquise et des études antérieures 1.

Lorsque Coppolani arrive à Saint-Louis, le Trarza est,
une fois de plus, en proie à l'anarchie: contre l'émir en titre
Ahmed Saloum II 2 se dresse son cousin et rival Sidi O. Mo-
hammed Fal. Comme d'habitude, les biens des tributaires et
ceux des marabouts font les frais des affrontements entre les
nobles adversaires qui, le cas échéant, conduisent de fructueuses
razzias sur des villages de cultivateurs noirs de la rive sénéga-
laise, en principe cependant protégés par la France ...

Dans son Bureau d'étude des Mfaires musulmanes,
Coppolani prépare son action durant plusieurs mois.

Il a pu prendre connaissance des travaux remarquables
menés de 1896 à 1902 par l'administrateur Georges Poulet 3 sur

I _ Lettre du président du Conseil au ministre des Colonies, 28 octobre 1902-
Arch. du min. des Colonies, Mission 115. Allusion au rapport de Coppolani
sur sa Mission au Soudan français 1898-1899.
2 _ Ahmed Saloum O. Ali dit Ahmed Saloum II (émir du Trarza de 1891 à
1905) est le fils d'Ali Diombot, lui-même deuxième fils de l'émir du Trarza
Mohammed el Habib et de la princesse héritière .du Oualo, Diombot - Mo-
hammed el Habib a dû renoncer pour ses descendants à ses prétentions sur le
Oualo - dont le Brak (prince) est le cousin d'Ahmed Saloum.
3 _ Publiés d'abord dans une revue, puis en 1904 sous le titre: Les Maures de
l'Afrique occidentale française (préface de M. Binger); Paris: Challamel,
1904.
Dans la préface, G. Poulet écrit à propos du plan de son ouvrage:
« Rechercher à qui nous avons affaire afin de mieux savoir ce que nous pou-
vons faire... pour assurer la sécurité... de la colonie... contribuer à son dé-
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les tribus maures, de l'Atlantique au Soudan et de l'Adrar jus-
qu'à la Seguiet el Hamra. L'auteur détaille chacune des tribus
avec les noms de leurs fractions, celui des chefs, l'évaluation de
leur population globale et, pour les tribus guerrières, le nombre
des combattants, leurs régions de parcours, l'importance du
cheptel, leur attitude favorable ou hostile aux Français; il pré-
cise même le détail et le montant des coutumes versées aux
émirs et aux notables. Il développe l'idée qu'une entente avec
les chefs religieux, principalement les grands chioukh, chefs des
plus importantes confréries 1 : Cheikh Sidiya, Cheikh Saad Bou
et Cheikh Ma el Aïnin est possible car ils sont exaspérés par les
iniquités et les exactions des guerriers qui compromettent l'ordre
social.

Dans l'introduction et dans la conclusion de son ouvrage
il préconise de la part du Gouvernement français une politique
de pénétration pacifique, expression reprise par Coppolani.

Ce dernier a pris contact avec Cheikh Sidiya (Sidi O.
Mohammed Fal est un de ses disciples) et avec Cheikh Saad
Bou (Ahmed Saloum est son disciple) par lettres et par des en-
trevues.

veloppement, collaborer à l'action énergique entreprise au nord par
l'Algérie, au sud par le Soudan, dans le but de jonction nécessaire et pro-
chaine... enfin pour ne pas faillir à la tâche... qui nous incombe de protéger
et de défendre toutes les tribus tranquilles et laborieuses qui vivent ou dési-
rent vivre à l'ombre protectrice de notre drapeau. » Coppolani a peut-être
rencontré G. Poulet quand il est passé à Saint-Louis en 1898 pour aller en-
suite au Soudan.
t _ Qui ont une forte influence sur leurs disciples, dociles comme le cadavre
au laveur des morts.
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Les chioukh savent que leur interlocuteur a rencontré les
chefs religieux des tribus du Hodh, les Allouch et les Mech-
douf 1 et que des liens d'amitié ont été tissés entre eux et ce
chrétien qui connaît l'islam aussi bien qu'un marabout.

Par sa haute stature 2, sa prestance imposante et
l'expression grave et sereine de sa physionomie, Coppolani fait
grande impression sur ses interlocuteurs maures avec lesquels il
s'entretient directement dans une langue élégante et selon le
code d'une politesse raffinée; avec-eux il est capable de discuter
aussi bien d'un problème pratique immédiat que d'un point de
grammaire, de poésie ou d'un commentaire du Coran; il ne leur
apparaît pas comme un étranger distant, mais comme un homme
séduisant qui les comprend et dont émane une irrésistible force
de sympathie: ils le surnommeront le Charmeur 3.

D'emblée, Coppolani leur affirme qu'il ne vient pas en
conquérant pour bouleverser leur façon de vivre et attenter à leur
religion, mais en homme de paix, désireux seulement de faire
cesser les exactions des guerriers: dans la société maure en effet
les guerriers doivent protéger leurs tributaires et les tribus dés-
armées 4 qui, en échange, leur versent des redevances; mais,

I _ Qui appartiennent comme eux à la confrérie des Qadriya.
2 _ Ses contemporains parlent de géant ou de colosse.
3 _ Frèrejean est frappé par le charisme de Coppolani. Il écrit: « ... Il prenait
même les marabouts: or de combien de guitares faut-it savoir jouer pour
charmer un marabout! » ou encore «J'ai entendu des Maures dire, en sor-
tant de sa tente: Cet homme! Il nous prend notre pays et nous sommes for-
cés de l'aimer! »
4 _ Au Trarza et au Brakna demeure chez les marabouts (ou zouaiya) un vif
ressentiment contre les guerriers d'origine arabe qui, après la guerre de Char
Babba (milieu du XVIIe siècle) les ont mis sous l'étrier et réduits à l'état de
tributaires alors qu'avant leur défaite les zouaiya étaient indépendants et
jouissaient sans partage du fruit de leurs activités: élevage, commerce, étu-



18 MAURITANIE SAHARIENNE

depuis un demi-siècle les marabouts voient les querelles des
familles princières provoquer ou aggraver les désordres et les
pillages: les guerriers ne respectent plus le contrat moral.

Le 10 décembre 1902, Coppolani est désigné par un ar-
rêté du gouverneur général pour diriger une mission en pays
trarza. L'escorte de sécurité accordée par le gouverneur Roume
est imposante: trois pelotons de spahis sénégalais et une section
de tirailleurs placés sous les ordres d'officiers hors cadres mis à
la disposition du chef de mission 1.

Le 15, Coppolani rencontre à Dagana Ahmed Saloum
tout déconfit: en effet, bien qu'émir du Trarza précédemment
reconnu par la France, il voit la plupart de ses partisans passer au
camp de son rival, Sidi Mohammed Fa!. Coppolani lui propose
son soutien moyennant la signature d'une déclaration plaçant le
Trarza sous protectorat français; cet acte qui abroge toutes les
conventions précédentes et met fin aux humiliantes coutumes est
approuvé et ratifié par les partisans d'Ahmed Saloum et les per-
sonnages religieux présents.

Contre Sidi, qui fait grand bruit de son amitié avec les
Idouaïch et menace de proclamer la guerre sainte, Coppolani
laisse agir Cheikh Sidiya qui a une autorité morale sur son an-
cien disciple et qui envoie des émissaires auprès des partisans du
rebelle pour leur suggérer qu'une soumission opportune leur
serait avantageuse; de son côté, Cheikh Saad Bou encourage
Ahmed Saloum - son ancien élève - à s'engager dans la voie de
la paix.

des et enseignement. De plus, les Hassanes usent et abusent du Droit du plus
fort.
I _ En réalité: 60 cavaliers, 100 tirailleurs, 100 gardes-frontière. A ces régu-
liers s'ajouteront des goums locaux.
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Quelques jours plus tard, Coppolani vient s'installer au
milieu d'une véritable cour à Souet el Ma I où il reçoit les nota-
bles; il y annonce la construction d'un poste qui protégera ses
amis des pillages car il veut assurer la paix au Trarza ; mais en
ce moment, ce sont les gens de Sidi qui razzient à cœur joie les
marabouts. Finalement, les déclaration fracassantes de Sidi res-
tent sans écho, même si Ahmed Saloum reste sans autorité, et
des tribus soumises s'installent à proximité du futur poste.

L'année 1903 s'ouvre par un triomphe pour Coppolani :
Sidi et ses partisans font leur soumission (ils ont été convaincus
par des envoyés de Cheikh Sidiya). «Résultat qui nous permet-
tra de poursuivre, avec le concours de la population,
l'organisation politique des territoires 2. »

Exploitant au mieux son succès, Coppolani s'avance
dans le Trarza pour rechercher un point commode de débarque-
ment sur la côte atlantique, près de l'ancien Portendick, afin de
pallier les difficultés de transport du ravitaillement par voie de
terre, par l'envoi d'un bateau. Il décide de placer un poste à
Kroufa pour assurer la liaison entre Souet el Ma et la région de
Portendick. Il conçoit l'idée de protéger le Sénégal des razzias
par une ligne de postes 3, placés au carrefour des pistes carava-
nières et à proximité des points d'eau.

La paix semble contagieuse, puisque l'émir du Brakna
Ahmeidou arrête les hostilités qu'il menait contre les Oulad Biri

1 _ Au bord nord du lac Rqiz, point stratégique entre Trarza et Brakna.
2 _ Lettre de Coppolani, Arch. AOF, fonds de Dakar, 9 G 12.
3 _ Chaque poste comprend un fortin en banco pour abriter armes, munitions
et réserves de vivres, des cases pour loger les tirailleurs et les deux ou trois
gradés qui les encadrent, des auvents à toit de paille pour les chevaux, le tout
encerclé d'une bonne zériba (enclos en abattis d'épineux pour se protéger des
agressions des fauves la nuit).
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(les gens de la tribu de Cheikh Sidiya) et demande le protectorat
français sur le Brakna ! Mais comme il est fort discrédité et peu
fiable, Coppolani juge opportun de faire attendre sa réponse ...

Le prestige du chef de la mission s'accroît encore avec
l'arrivée d'émissaires des tribus du Hodh (visitées en 1898-
1899) qui viennent lui demander des conseils à propos de la
construction d'un poste à Oualata.

Et Cheikh Sidiya rédige une fetoua à la louange de
l'intervention pacifique de Coppolani, un bienfait de Dieu.

Le 8 février, Coppolani marque l'emplacement choisi
pour le futur poste de Nouakchott, sur une dune à 6 km de la mer
et dominant la région; un aviso, Le Goéland fera chaque mois la
navette entre Saint-Louis et un mouillage propice 1.

Coppolani, toujours entouré de notables religieux et de
guerriers ralliés, regagne Saint-Louis le 21 mars. En trois mois,
sans un coup de fusil, sans perdre un homme, malgré les menées
sournoises des traitants et la duplicité d' Ahmed Saloum et de
son rival, il a mis le Trarza sous le protectorat français et sup-
primé les coutumes. Les dépenses n'atteignent pas 25 000 F. La
preuve est faite de l'efficacité de la pénétration pacifique.

Mais Coppolani s'est lié par ses paroles: il n'ignore pas
qu'au Trarza il a bénéficié de circonstances exceptionnellement
favorables, qu'Ahmed Saloum et Sidi sont prêts à la volte-face,
que les coalitions d'intérêts ne tiennent jamais longtemps...

I _ Le poste de Nouakchott sera mis en chantier en décembre 1903 et confié
au capitaine Frèrejean qui raconte tous les épisodes de sa construction. Voir
texte du rapport de Coppolani et Frèrejean, Mémoires... (Karthala 1995).
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Le gouverneur Roume rédige un rapport enthousiaste
pour le ministre des Colonies et y reprend à son compte les idées
chères à Coppolani : dans un premier temps, pacifier les rives du
Sénégal jusqu'au Soudan; ensuite, occuper le Tagant et
l'Adrar; enfin, faire la liaison avec le Maroc 1.

Dans sa réponse, le ministre félicite Coppolani, approuve
les projets d'organisation du Trarza, mais s'oppose à une action
vers l'Adrar qu'il juge trop prématurée; il invite à continuer la
pénétration pacifique vers l'est, au Brakna et vers la puissante
tribu des Idouaïch qui occupent les portes d'entrée de la Mau-
ritanie. Après, on pourra songer à l'Adrar, mais sans se départir
un seul instant de lapolitique pacifique 2

En mai 1903, Coppolani est nommé Délégué au gouver-
nement général en pays Trarza. En conséquence, il est chargé de
contrôler la justice (sa connaissance du droit coranique de rite
malékite le désigne pour cet office) et d'établir l'assiette des
impôts. Ce qui lui demande un énorme travail, car il faut subs-
tituer, en matière fiscale, l'autorité française à la suzeraineté des
chefs traditionnels sans cependant dépouiller ces derniers de
moyens d'existence: il n'entend pas bouleverser la société
maure, mais la faire évoluer doucement.

En même temps qu'il prépare sa prochaine Mission
d'organisation des territoires du Tagant, il surveille les événe-
ment qui agitent le Trarza où ses lieutenants tiennent les postes
qu'il a créés et pourchassent les trublions; ils ne chôment pas,

I _ Vaste projet qui ne sera réalisé que 30 ans plus tard et, avec les moyens
techniques qu'on n'avait pas en 1903. Il semble que Coppolani appréciait
mal les problèmes matériels et humains des régions du Nord-saharien, prati-
quement inconnues.
2_Arch. AOF - fonds Dakar - 9 GIS.
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car Ahmed Saloum et Sidi O. Mohammed Fal, également mé-
contents, l'un d'avoir dû renoncer aux coutumes, l'autre de ne
pas avoir été désigné comme émir en remplacement du premier,
se sont momentanément réconciliés pour tenter quelques fruc-
tueux coups de main. Ils y laissent des plumes mais trouvent des
alliés dans les émirs du Brakna et du Tagant, chef des ldouaïch
qui considèrent comme un attentat à leurs droits ancestraux la
prolongation de la ligne des postes empêchant les pillages le
long des rives du Haut-Sénégal.

Les traitants de Saint-Louis, créanciers des émirs, parta-
gent absolument cette opinion...

Coppolani suppute les conséquences de cette mission:
«Loin de limiter notre action aux territoires du Brakna-
Idouaïch, cette action nous place, par la position géographique
même des territoires visés, dans la nécessité d'envisager
l'organisation simultanée des pays maures dans leur ensem-
ble 1.

Il sait aussi qu'il touche à deux points hypersensibles: le
commerce des traitants saint-Iouisiens sur le fleuve et le trafic
des esclaves - intimement liés... Car les rives du Haut-fleuve,
éloignées de Saint-Louis sont gardées du côté sénégalais par
quelques postes-escales (Podor, Kaïdi, Matam, Bakel), sans
grands moyens d'action, incapables d'empêcher les razzias de
récoltes, de bétail et les enlèvements d'êtres humains menées par

I _ Cette phrase se trouve dans le texte sur fond ombré. Elle figure aussi dans
une lettre au gouverneur général Roume du 5 avril 1904. Et déjà dans un
rapport du 15 avril 1901. Arch. AOF - fonds Dakar - 9 G 17, correspon-
dance Roume - Coppolani.
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les Brakna et les Idouaïch, tout comme les opérations louches
des traitants.

Le 21 novembre 1903, la mission quitte Saint-Louis:
Coppolani accompagne le Gouverneur général jusqu'à Podor où
se tient une imposante assemblée de notables qui tombent sous
le charme de ses paroles et de sa présence: les ralliements af-
fluent...

Mais la pacification ressemble fort à la tapisserie de Pé-
nélope : sans cesse à recommencer ...

Nous ne reviendrons pas sur le contenu du rapport de
Coppolani (commenté par quelques notes), sauf pour souligner
que l'importance de certains épisodes (comme l'attaque d'Aleg)
est délibérément minimisée et pour nous interroger sur la sup-
pression, dans la version définitive, de deux courts paragraphes
de la page X. Paragraphes où Coppolani exprime son doulou-
reux accablement devant l'ordre d'arrêter brusquement sa mis-
sion après son succès décisif à Goumal sur les Idouaïch, sans
tenir compte des promesses faites aux tribus ralliées: il se sent
trahi et obligé de trahir ceux qui ont cru en lui. Des lettres de ses
compagnons traduisent le même sentiment.

Coppolani sait que le gouverneur général doit composer
avec la puissance économique et politique que représentent les
traitants par leur richesse et leur influence sur une nombreuse
clientèle 1 ; ce sont eux qui alimentent en grande partie le budget

I _ Depuis 1848, les hommes libres des Quatre communes (Gorée, Saint-
Louis, Rufisque et Dakar) sont citoyens français et, en conséquence, dotés du
bulletin de vote: moyen infaillible pour les traitants de peser sur J'élection
des députés du Sénégal.
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du Sénégal: ils ont beau jeu pour dénoncer des dépenses inutiles
dans des entreprises extérieures à la Colonie.

Mais au cours des entretiens avec le gouverneur Roume,
Coppolani a confirmation que l'arrêt de la mission et son rappel
à Saint-Louis ont été motivés par des raisons plus lointaines et
plus graves: depuis février, tout le gouvernement est à l'écoute
du ministre des Affaires Etrangères, fort préoccupé de la tour-
nure des événements d'Extrême-Orient qui mettent l'alliée russe
en grosse difficulté avec le Japon. Le Gouvernement russe veut
maintenir des troupes en Mandchourie et menace d'envahir la
Corée, bravant ainsi le Japon qui a des visées sur ces régions.
Dans la nuit du 7 au 8 février 1904, des navires japonais détrui-
sent la flotte russe ancrée à Port-Arthur, ce qui donne au Japon
la maîtrise de la mer. Un conflit général pourrait jaillir de ce
guêpier 1. Et cela, au moment où l'habileté de Delcassé avait
amorcé un rapprochement significatif avec la Grande-Bretagne
dont le nouveau roi, Edouard VII, est résolument francophile 2 !
Chaque partenaire mettant de côté les rancunes laissées par
l'affaire de Fachoda (1898-1899) et la négociation au sujet du
Maroc aboutissant à une solution.

Mais, en cas de guerre, on savait que l'opinion publique
britannique verrait sans déplaisir le succès des marins nippons

I _ Télégramme du 14 mars 1904 de Roume à Coppolani: «... les graves
événements d'Extrême-Orient et les complications redoutables qu'ils peuvent
entraîner nous obligent à la plus grande circonspection. » Arch. d'AOF -
fonds Dakar - 9 G 17.
2 _ Ce rapprochement aboutit à l'Entente cordiale - 8 avril 1904 - La France
n'interviendra pas en Egypte (où elle occupe une situation avantageuse) et
l'Angleterre laissera la France agir au Maroc.
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formés dans les écoles navales anglaises. Mfinités d'insulaires?
et aussi d'intérêts bien compris? ...

En France, l'enthousiasme et les espoirs suscités par
l'alliance franco-russe (1893) font place à l'inquiétude devant la
faiblesse révélée de la Russie - ce qui ne peut qu'assurer
l'empereur d'Allemagne dans son arrogance...

En pareille conjoncture, l'opinion publique et le gouver-
nement français ne s'intéressent guère à des escarmouches -
même victorieuses - en Mauritanie...

Dans son rapport officiel sur sa Mission d'organisation
des territoires du Tagant, Coppolani doit en tenir compte.

Le contexte politique et diplomatique esquissé, abordons
le document qui est à l'origine des rapports - l'un secret du 27
juin 1904, l'autre officiel du 1erjuillet 1904.


